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DES pRoDurrs cERTrrrÉs pouR sÉcuRlsER vos rRAvAUx

CC N" : 1528920 S

Régime d'Imposition : Réel §implifié
Centre d'Impôt : Theichville II
FAcruRE N" 24 31e y0101 /I{9 000t}133

SACO

01 BP lO45ABIDJAN 01

cc N" 6000427 u

Utilisateur DROH

Date Règlement Echéance Numéro N'Client

24105t24 Chèque 30 J 23t06t24 Fê.2401224 41110128

Référence Désignation Quantité P.U. H.T. %R. Montant H.l.

,'--HE08B 12X30( 
,nCD-66

EHEXOSZ_D6

Votre BC N"C10236863;notre BL2400788

VIS TH F/T ACIER 8.8 BRUT
TIGE FILETEE ACIER DOUX
ECROU HEX ACIER 8.8 ZINGUE D6

400
10

200

200
450

10

15%
1SYo
15o/o

68 000
3 825
1 700

Iotal H.T Total TVA 18% AIRSI Total timbres Net à payer

73 525 13 235 86 760

N.B. : Marchandise non échangeable - non remboursable

Arrêté la présente facture:

Quatre-vingt six mille sept cent soixante FRANCS CFA

SOS Boulonnerie au capital de 10.000.000 F. CFA -77 rue des Foreurs - Treichville Zone 3 - 01 BP 1æ2 Abidjan 01

Té1.: (+225) 27 21244182 -07 782498 65 - 07 69 20 13 17 - E<nail : adm@sosboulonnerie.com - Site web : www.sosboulonnerie+i.com
RG No : CI-ABJ-2015-B-13637 - Compte SGBCI N" : C10080111201124279893789
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686326 avri 2§?4 C«rmmande: CIO23
Acheteur:
AHIKPA ROMAIN TIOKPA
34 7L 99 60
romain_ahikpa@barry-callebaut. com

Facturer à:
SACO - Usine de San Pedro
6 rue Pierre et Marie Curie
BP1O45 01 ABIDJAN 01
COTE D'IVOIRE

SOS BOULONNERIE

No77 Rue des Forreurs, Treichville
01 BP 1262 ABID]AN

Ivory Coast

2L 24 41 82
Télécopie:
Fournisseur 77O53
No:
Date de
Requise:

30 avril 2024
We expect all our suppliers to observe and conform to the Barry Callebaut Supplier Code and relevant
Sustainable Sourcing Policies, which form an integral part of this Purchase Order and can be found on
https://www. barry-callebaut.com/sustainability/governance/supplier-policies.

Cette commande est émise par Barry Callebaut Manufacturing France. Veuillez adresser tout
document se rapportant à sa facturation et à son paiement (fàcture, avoir, relance) au format pDF à
I'adresse suivante en précisant le numéro de commande:
ap_invoices_ivorycoast@barry-callebaut. com

Pour toutes questions, merci de nous contacter en utilisant les coordonnées indiquées ci-dessous:
Em a i I : AP_queries_ivorycoast@barry-callebaut. com

selon devis No DE2402538

Envoyer à: SACO, Usine de San Pedro, BP1B17, SAN PEDRO, coTE D,IVOIRE

2

3

16000648 VIS H M12 x
3o_8.6_AcrER

Date de Requise:

VIS H_M12 x 30_B.B_ACIER

16000405 TIGE FILETEE_MG x
IOOO-ACIER NOIR

Date de Requise:

TIGE FILETEE_M6 x 1000_ACTER NOIR

14035402 ECROU EXAGONAL
ACIER ZINGUE M6

ECROU EXAGONALACIER ZINGUE M6

3L mai 2024

382,5O

3t mai 2024

8,50

4OO EA

10 EA

68 OOO,OO

3 825,OO

I 7OO,OO2OO EA

r/

No.Article Description
Fournisseur

Prix Unitaire Qté
Commandée



26 avril 20-24- Commande: CIO236863
Envoyer à: SACO, Usine de San Pedro, BP1B17, SAN PEDRO, COTE D'IVOIRE

4 t0o724ll ECROU HEXAGONAL
DIN 934 M6

ECROU HEXAGONAL ACIER INOX DIN 934 M6

17,oo 2OO EA 3 4OO,OO

Valeur nette totale hors taxe en XOF 76 925,OO

Conditions de Paiement:
Transfert 60 jours à la fin du mois

(

Conditions additionelles:

Cette commande à été approuvée électroniquement - This Purchase order has been electronically
approved

2/

# Article No. AËicle Description Prix Unitaire Qté Total
Fournisseur Commandée :
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26 avri.l ZA?a- Commandel CIO236863

Conditions additionelles:
Barry Callebaut Purchase Conditions - Rev. lune 2016
1 APPLICATION DES CONDITIONS
1,1 Les présentes condltions générales d'achat (les « Conditions Générales ») s'appliquent à l'achat, par l'entité du Groupe Barry Callebaut («
llcheteur » ou « BC »), de biens et/ou services (ensemble les « Biens ") auprès du fàurnisseur de càs Biens (le « Vendeur ') en applicatioÀ
d'un bon de commande standard de BC (le « Bon de Commande »). Les présentes conditions générales s'appliquent à tout eon de ôâmmande
accepté et/ou exécuté par le Vendeur (le « Contrat »), à l'exclusion de toutes conditions généiales Ou Vendeur. foute modiflcation des
présentes conditions Générales devra, pour être valable, être acceptée expressément et iar écrlt par lîcheieur.
1.2. Le Vendeur sera réputé avoir accepté un Bon de commande expressément, en notifiant son aiceptation dudit Bon, ou tacitement, en
exécutant le Bon de Commande. en totalité ou en partie. L'acceptation expresse ou tacite d'un Bon dà Commande emporte acceptation desprésentes Conditions Générales et des conditions particulières énoncées dans le Bon de Commande.
1.3 Le numéro de référence du Bon de Commande devra figurer dans toute correspondance et tous documents, en ce compris les avis
d'expédition, les bordereaux de colisage et les factures,
2 PRIX ET FACTURATION
2.1 Le prix des Biens sera indiqué sur le Bon de Commande et, sauf indication expresse contraire, sera un prix ferme et définitif. excluant les
taxes que le Vendeur est juridiquement tenu de collecter et remettre, mais incluant toutes autres charges (notamment la TVA et/ou toutes
autres taxes locales).
2.2 Llcheteur n'accepte aucun frais supplémentaire ni aucune modification du prix.
2.3 Le Vendeur facturera l,Acheteur ou l'entité Barry Callebaut indiquée par l'Acheteur, lors de l'expédition des Biens à llcheteur, mais
séparément de cette expédition. La facture mentionnera le numéro du Bon de Commande conce.nè et sera libellée dans la devisé indiquée surle Bon de Commande. Les factures qui ne respectent pas ces exigences seront retournées au Vendeur sans être payées.
3 PAIEMENT
3'1 Sauf convention écrite contraire, tous Biens facturés et non contestés seront payés par llcheteur dans un délai de 60 jours suivant la fin du
mois au cours duquel la facture s'y rapportant a été soumise, sur la base de la réception des Biens, des documents qu,it a êté convenu de
fournir avec lesdits Biens, et d'une facture correctement émise.
3,2 Sans préjudice de tous autres droits ou recours, llcquéreur se réserve le droit de faire jouer la compensation.
3.3 Un paiement n'implique pas reconnaissance de ce que les Biens ont été fournis conformêment aux tèrmes du Contrat.
4 MODIFICATION DES BIENS
4'1 L'Acheteur pourra. à tout moment. demander une modification des quantités, des spécifications ou du design, de la date ou du lieu de
livraison, de la méthode d'emballage ou de livraison, ou de l'exécution du Contrat. Si une telle modification faifaügmenter ou diminuer le coût
d'exécution du Contrat ou les délais d'exécution dudit contrat, le prix sera ajusté en conséquence et tà aétai àÀ ririutron ou ta date d,exécution
modifié(e) dans les limites du raisonnable, étant précisé qu'aucune hausse de prix ou prolongation d'un délai de livraison ou d,exécution nepourra être effectuée sans l'accord écrit de I Acheteur.
4.2 Le Vendeur devra, s'il apporte, ou entend apporter, une modification signlficative à ses matières premières, méthodes de production ou
méthodes d'emballage après le dernier achat, ou la dernière approbation, p-ar llcheteur, de Biens sehblables,'en informer l1cheteur aupréalable et par écrit.
5 SUSPENSION
Llcheteur peut, à tout moment, suspendre le Contrat en totalité ou en partie. et devra payer au Vendeur les frais découlant d,une telle
suspension.
6 QUALITE ET GARANTIE
6.1 Les Biens fournis à l'Acheteurseront en tous points conformes au Bon de Commande et aux spécifications convenues dans ledit Bon.
6.2 Le Vendeur se conformera aux normes de l'industrie alimentaire, aux règles de sécurité et aui systèmes d'assurance qualité tels qu,exigés
et approuvés par l'Acheteur. Le Vendeur garantit l'entière traçabilité des Produits, de teurs pièces ou de leurs composantes.
5,3 De plus, le Vendeur déclare et garantit que :
(a) les Produits sont exempts de tout défaut de conception, de matériau et/ou de tout vice de fabrication ;(b) les Biens sont de gualité satisfaisante et adaptés à l'usage auquel tls sont destinés ; et
(c) les services seront rendus de façon professionnelle, avec diligence et compétence.
6.4 Si, dans un délai de 24 mois suivant le début de leur utilisation ou, si ce délai est plus long. dans un délai de 30 mois à compter de leur date
de livraison, des Produits sont identifiés par llcheteur comme étant défectueux, le Vendeur dèvra, au seut choix de l?cheteur, sans délai et auxfrais du Vendeur, soit réparer les Biens défectueux soit fournir_des Biens de remplacement, et fairà tout ce qui pourrait s,avérer necessaire-fa.
ailleurs pour s'assurer que les termes du contrat sont respectés. Les Biens de remplacement et pièces de rempiacement fournis, ainsi que lâs
seruices rendus par le vendeur, seront également couverts par les garanties prévues dans les piésentes. Il esi toutefois entendü que le Vendeur
ne peut être tenu pour responsable de l'usure normale de ces piècei.
6.5 L'inspection, la livraison, l'acceptation, l'utilisation des Biens, ou le paiement des Biens, n,a aucune incidence sur les garanties
susmentionnées. Le Vendeur accepte que lAcheteur puisse transférer à ses clients eÿou uiilisateurs autres que les clients et utilisateurs au
détail, toutes les garanties rattachées aux Biens.
6.6 Faute pour le Vendeur de corriger le défaut ou de remplacer les Biens conformément à l'article 6.4, llcheteur pourra, à sa discrétion :(a) annuler le Contrat ; ou
(b) refuser les Biens (en totalité ou en partie) et les retourner au Vendeur, aux frais et risques de ce dernier, pour obtenir l,entier
remboursement du prix d'achat et de tous frais s,y rapportant ; ou
(c) refuser toutes nouvelles livraisons de Biens ; ou
(d) effectuer, aux frais du Vendeur, tous travaux nécessaires pour rendre les Biens conformes ; et
leJ 1é9lam91 tous dommages-intérêts en réparation du préjudice subi du fait du ou des manquement(s) du Vendeur au Contrat.
7 INDEMNISATION
Le Vendeur indemnisera llcheteur et le dégagera de toute responsabilité, pour toute action, réclamation, préjudice, perte ou dommage, dequelque nature qu'il soit et quelle qu'en soit la cause. subi par l'Acheteur ou pour lequel llcireteur pourraii êtie responsable envers ui iiers dufait de la non-fourniture des Biens par le Vendeur conformément au Contrat.
8 LIVRAISON
8.1 Les livraisons sont effectuées conformément à I'INCOTERM indiqué dans le Bon de Commande, et à l,adresse de livraison précisée dans ledit
Bon, Les livraisons ne sont acceptées que pendant les heures
ouvrables normales, et le déchargement interviendra en présence de l?cheteur et selon ses directives.
8.2 Chaque livraison sera accompagnée d'un bordereau de livraison détaillé où figurera le numéro du Bon de Commande, le nom de colis et leur
contenu et, pour les livraisons partielles, la quantité de Biens
restant à livrer.
8.3 Les livraisons partielles ou anticipées ne sont permises qu'avec le consentement écrit de l,Acheteur.
8'4 Si la quantité de Biens livrée est supérieure à la quantité commandée, l'Acheteur ne sera pas tenu de payer les Biens excédentaires, et les

63/



DES PRODUITS CERTIFIÉS POUR SÉCURISER VOS TRAVAUX

SOS BOULONNERIE

77 rue des Foreurs

Treichville Zone 3

O'I BP 1262 ABIDJAN O1

(+225) 21 24 41 82

SACO

O,I BP ,I045 ABIDJAN 0,1

cc N" 6000427 U

ta'.: ', ' :::

',, .Nuryéro , 
,1.

312400788

Utilisateur

DROH

Montant HT

68 000
3 825
1 700

Bon de livraison

WHEOSB_12X30
TIFIACD_D6
EHEXOSZ-D6

27t)4t24

VIS TH F/T ACIER 8.8 BRUT
TIGE FILËTEE ACIER DOUX
ECROU HEX ACIER 8.8 ZINGUE D6

400
10

200

240
450

10

15%
15%
15%

'-.TALH.T.7352|.;:.i.oralrÿa13235AlRSl,:...:.
N.B. : Passé 48h, aucune marchandise ne sera échangée - remboursée

+ht

t/*rrry"S(}S E O U LC N nt ERI E-C l.C Otÿ?

MAGASIN

(+225) 07 48 61 93 39

commercial@sosboulonnerie.com

co[apraerLtrÉ

(+225) 07 69 20 13'17

tanoh.ahonon@sosboulonnerie. com

DIRECTION

(+225) 07 78 24 98 65

adm@sosboulonnerie. com

Page

Référence Livraison

17t15t24

Référence
;- Quantité

r\



fi ssff fff; 6
,nô()oo()(,
;idHNNM
§NN

{,
!
.{r,q

53
:io
.x9
tu
(â P ààà g3:

;iooonh(^
-ooôd-dJ zzz E2 t

i*
t

ç\l
{§:}f,r'.

I
ü#§tr

I
ê'Ît
§*

4(
-.ocü§ §Oê(dUEE
E
t:
o

(,
Ê
H
ü
a
ot
3
nl
(l
U
o

ù
I'
É
IJ

et
ô

,-'"-"-**-- ****'

t:

J r,-'

j.

i ..

i

i..

ô

U

a

+o
8.ts z
.O ê)

rt,nL:v8
ÿ

j:1,

5Ê fi
F
o
IJ.O: o

!E)ç
c/ iiu

ÔJ
+
Uf-f
aî

ü
r{
«;

'a!§
a.lor!
'ô
E
fl
N

o
:
F
UI

J

2
oo
x\o
UJEIç
:) r,
Ood>UEuô

.t
N
F.oo

.f

h

â
ÿF(n
z
:
{p
o_u
Eexz
ur Ki?a
Hg
tJU[<

aê
ài .o t:,6.': R ËE'q, i o
UtI J Z

cÉ X'autnn++
EE :

,Ig
EÔ

" *ü H';

Ë itHii 3s E§

6Ull\itêo.s8I SË8 r 3r:\ô\o?qÈHd
Eg
JdNfrt

or.qi

$
In
§

lel
.,["J
{n
qT

TJr$
Â*

(

H

E
a


